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NOTE D'INFORMATION 
du: Secrétariat 
à la: Convention 
Objet: Contribution  
 
 

 

1. Le Secrétariat reçoit des membres de la Convention un nombre de plus en plus croissant de 

textes que les membres de la Convention lui demandent de diffuser comme "contributions" 

sous forme de document officiel de la Convention. 

Les textes transmis étant de nature différente, leur diffusion est effectuée selon des modalités 

différentes, que le Secrétariat souhaite expliciter. 

 

2. Les textes reçus jusqu'ici peuvent être regroupés dans les catégorie suivantes :  

 

a) Contribution  

Il s'agit dans ce cas d'une proposition ou analyse élaborée par écrit par un membre de la Convention 

qui concerne la substance. Dans ce cas, le texte est diffusé comme "contribution" sous forme de 

document de la Convention. Il figure dans le site internet de la Convention dans la rubrique 

"Documents", sous-rubrique "Contributions des membres de la Convention". 

 

b) Discours 

Il s'agit des textes prononcés par les membres lors des séances plénières. Ces textes ne deviennent pas 

documents de la Convention mais sont accessibles sur le site internet de la Convention, dans la 

rubrique "Discours". 
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c) Autres documents d'origine institutionnelle 

Il s'agit de documents établis par une institution européenne et relatifs à un ou plusieurs sujets traités 

dans la Convention, sur lesquels un membre de la Convention a souhaité attirer l'attention des autres 

membres. Ils sont diffusés sur le site internet "Convention" dans la rubrique "Documents connexes". 

 

d) Autres documents 

Il s'agit de documents relatifs à un ou plusieurs sujets traités dans la Convention, établis par une 

association, un institut, une ONG ou autre type d'organisme, sur lesquels un membre de la 

Convention souhaite attirer l'attention des autres membres. Dans ce cas, ces documents peuvent 

constituer une contribution à verser au Forum et peuvent être diffusés sur le site du Forum. Les 

contributions individuelles peuvent être transmises à l' "Espace citoyen" du site "Futurum". 

 

 

___________________________ 


